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'e  Niger er.t un  e-rancì   pays ("elevw parmi   1er; lit at s  de  1 ' \ friq-ue de 
1. ' OueBt. 

Il conprt* 1.000.000 r?e bovins - 2.700.000 moutons et 5.700.OOO chèvres, 

pour ne citer que les espèces dont les peaux sont utilisées pour Les besoins 

locaux,  mais  surtout pour  l'exportation. 

la production et  la commercialisation des cuirs et  peaux occupent 

place importante dans l'économie du Nip-er. 
une 

Pour mieux développer le négoce  de  ces produite,   le  Service de  l'Elevage 

a construit  des établissements pour le traitement de   toutes les peaux produites. 

Pour 1« moment,  on en compte trois cents environ. 

Les peaux, aussitôt  prélevées sur l'animal, passent dans un bain d'aleniate 

de soude, pendant 20 à 30 minutes pour les cuirs et  10 à 15 minutée pour les 

peaux à raison de 3 kilogrammes pour 1.000 litres d'eau,     i.a teneur en cuivre 

est de 20 pour 1,000. 

Pour un bain de 1.000 litres, on y plonge 1.000 peaux de chegres ou 5OO 

peaux de moutons ou encore  100 cuirs.     Il   s'ensuit donc que la peau de chèvre 

a besoin de  3 *rs pour sa conservation,   la peau de mouton 6 ^rs et le cuir 30 
ftT9. 

Iprès^le passade au bain,   les peaux sont eécheées sous des naneare à l'air 

libre, maie protéjsréee du soleil. 

Pour bien exécuter toutes ces opérations,  le Service de l'Elevage dispose 

d'une centaine d'igents. 

Outre le conditionnement des peaux pour leur conservation,  les agents de 

l'Elevage s'emploient à éduquer les bouchers dans le département.    Tie8 sanctions 

variables,  depuis la saisi  de la peau  jusqu^au retrait  de carte professionnelle, 

sont  infligées aux bouchers qui n'appliquent pas strictement  la réglementation 

arrêtée. 

Cette réglementation  frappe également  les éleveurs qui font des marques 

susceptibles de déprécier les peaux (marque à feu pour identification ou dans 

un but thérapeutique). 

^es peaux sont classées en trois catégories selon  la préparation qu'elles 

ont subtest 



_ 2 - 

1.    BA7    boucherie arseniquée vert:     ce sont  des peaux qui  sont conditi" mees 

toutes  fraîches; 
BS boucherio  te sont des peaux qui sont passées dans des bains d'arseniato 

de aoude,  niais proviennent  quand raoinü d'un abattoir contrC.16: 

Apprêté  Brousse:    peaux produites en dehorn des abattoirs et n'ayant 

s\ibi aucun traitement. 

2. 

3. 

-     Par le tableau ci-deseous,   je voue livre la production des 4 dernières 

années: 

PEAUX T'E MOUTONS 

inné« BAV BE 

PRODUCTION COÎfTROLBE 

A3 TCYIAL  

1969 87.470 

1968 84.173 

1967 76.293 

1966 88.655 
•«««WM« «•««••»»»'•»••»S• a»«"1»*3 

PmUX SE riîSTOES 

Année 3AV  

1969 

1968 

1967 

1966 
«fia« 

9.471 

6.965 

SOI? 

6.238 

3F 

422.464 

317.123 

287.712 

238.012 

AB 

519.405 

408.261 

369.917 

PRODUCTION CONTROLES 

TOTAL 

323.776 

26I.878 

287.832 

184.738 

CUIRS m BQVIHS 

Aimée MV 

60.733 1.008.483 1.392.992 

48.734 735Ó36 1.046.148 

43.295                647.859 979.006 

•l4i4«««»«-«»««-^i-»«ta-««»«-«-««^Uè*«-. 

PnorUUIIOH COIfTÌOLES 

K A3      îom 

1969 

1968 

1967 

69.747 

73.523 
62.406 

73.812 
»mil T. mm mat 

5.397 

2.033 

1.674 

2.516 
M* ««•«•»« 

I75.422 

IO4.OOO 

99.749 

250.566 

179.556 

164.329 

152.96« 

Le« peaux àxx Niger »ont surtout ©portée« en Europe et aux Etats-Uni«. 

En 1969, C«B «Hcportations *© «ont «levées % 70.322 cuire et I88.64B peaux 

de souton« et 90O.887 p*aux a« chlvree - On constate qu« le volume de pee.ua de 

chèvres ceaweriealisé ©et beaucoup plus llevé que lee *utr««| cela provient de 

U P«au ùm la chèvre rouse« que l'on ippelait autrefois chèvre de SOKOTO 

(Migéria) alors qu'en réalité ©11« a ton oere«au I Maradi (Higer). 
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Le tableau ci-dessous indique  les pays importateurs des peaux du Niger. 

EXPORTATIONS  CONTROLEES DES CUIRS ET PEAUX 
(par pays destinataires) 

DESTINATION CUIRS SE BOV, 

P N 

CUIRS LE MOUT. 

P N 

PEAUX DE CHSV, 

P N 

PEAUX r.E REPTILE 

P N 

ALLEMAGNE 

ANGLETETOîE 

BELGIQUE 

MHOîŒY 

ESPAGNE 

FRAHCE 

IRLAKTE 

ITALIE 

LIBAV 

LYME 

NIGERIA 

R.A.U. 

SUBTE 

U.S.A. 

933 

5000 

1200 

5OOO 

2685        43996 

84 10 

I37196 249II 

57Ô21 13211 

4IO96 19464 

6435 15IO 

33309 4666 

43737 6550 

9436     11160 

42764     53107 

67830     89679 

22860     21002 

II56 

5267 

I5OO 

6000 

1438       5849 

17292 3505O 

75256 201254 

I8804 46000 

110031 216618 

280 510 

41137 103606 

135862 292OOO 

34,5     453 

362       5352 

Jì.«pi*. HOB estimions, la production contrôlée qui dépasse de beaucoup 1. 

valu.« exporté n« raprésente qu. 50 à 60 per cent de la production totale. 

L* oonsomaation totale dépourvue de toute industrie moderne utilisait 

autrefois 30 à 35 par cent de la production.    Actuellement, les besoins locaux 

qui M haurtent au ei.pl. artisanat manuel (fabrication des sacs à main - des 

houaeet - dei sandalettes) ont considérablement diminués avec l'apparition de 1» 

•Atiera plastiqua. 

Toutefois, 1. Higtr entrtprand actuell—nt l'installation de trois usinas 

te prêtant - Las paaux au liau d'etre exportée, brutes subiront un prétannage. 

Pour as raau-er, le Higer produit des peaux qui dépassant largement ses 

iHoin..    *»aant longtemps il aura un surplus quUl tient à la disposition das 

paye exportateur« - Mais il entend améliorer cette ressource en développant et 

«odarnisent tous laa «oyens propres jusqu'ici utilisés. 






